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CALENDRIER DES 
COLLECTES 2024
Gestion des matières résiduelles

JA
NV

IE
R

FÉ
VR

IE
RD L M M J V S

1 2 3* 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31

M
AR

S D L M M J V S

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23

24 31 25 26 27 28 29 30

SE
PT

EM
BR

E D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

D L M M J V S

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

AV
RI

L D L M M J V S

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

D L M M J V S

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10
11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29

M
AI D L M M J V S

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11
12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

JU
IN D L M M J V S

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15
16 17 18 19 20 21 22

23 30 24 25 26 27 28 29

AO
ÛT D L M M J V S

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10
11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

JU
IL

LE
T D L M M J V S

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31

OC
TO

BR
E D L M M J V S

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30 31

JA
NV

IE
R

FÉ
VR

IE
R

M
AR

S D L M M J V S

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23

24 31 25 26 27 28 29 30
SE

PT
EM

BR
E D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

NO
VE

M
BR

E D L M M J V S

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

AV
RI

L D L M M J V S

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30

M
AI D L M M J V S

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11
12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

JU
IN D L M M J V S

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15
16 17 18 19 20 21 22

23 30 24 25 26 27 28 29

AO
ÛT D L M M J V S

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10
11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

JU
IL

LE
T D L M M J V S

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31

OC
TO

BR
E D L M M J V S

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

DÉ
CE

M
BR

E D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30 31

*Collecte pourrait se prolonger jusqu’au 4 janv.
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LES SECTEURS 
S’APPLIQUENT SEULEMENT 
POUR LA COLLECTE DES 
MATIÈRES RECYCLABLES

IMPORTANT • RECYCLAGE

NORD DE LA ROUTE 132 : SECTEUR 1
SUD DE LA ROUTE 132 : SECTEUR 2

SECTEUR 1

SECTEUR 2

POURQUOI IL N’EST PAS NÉCESSAIRE 
DE RAMASSER LE GAZON?

L’herbicyclage consiste à laisser le gazon au sol après la coupe. 
C’est une manière efficace d’entretenir votre pelouse de façon 

naturelle tout en contribuant à la santé de la planète.
En période estivale, le gazon représente une quantité importante 

des matières organiques générées au Québec.

IL EST RECOMMANDÉ DE FAIRE DE L’HERBICYCLAGE 
OU D’UTILISER LA COLLECTE DE FEUILLES.

ADOPTEZ LE FEUILLICYCLAGE, 
C’EST BON POUR VOTRE TERRAIN!

Le feuillicyclage, une pratique consistant à tondre les feuilles mortes 
et les laisser sur votre terrain, offre plusieurs bienfaits! En adoptant 

cette habitude, vous profiterez d’un engrais naturel pour votre pelouse, 
vous n’aurez plus à utiliser de sacs pour ramasser vos feuilles et vous 

économiserez temps et argent!
Plein de bonnes raisons de pratiquer le feuillicyclage!

LES FEUILLES MORTES NE SONT PAS ACCEPTÉES 
DANS LE BAC BRUN.
ELLES DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉES À LA COLLECTE 
DE FEUILLES, CHAUME ET BRINDILLES.

POUR CONNAÎTRE VOTRE SECTEUR 
Consultez la carte interactive dans la 
section gestion des matières résiduelles 
sur notre site Internet au : 
www.margueritedyouville.ca 



VARENNES

Matières ne pouvant être déposées
aux autres collectes ou à l’écocentre

* Les surplus sont refusés en tout temps.

2024

609, route Marie-Victorin, Verchères (Québec)  J0L 2R0
450 583-3301, poste 2 ou 514 856-5701 (ligne Mtl)

TRANSFORMATION EN PAILLIS
Les arbres doivent être déposés en bordure 
de rue avant 7 h le matin, la tête vers 
la résidence et dégarnis de toutes leurs 
décorations.

• Apportez vos documents confidentiels 
pour qu’ils soient déchiquetés de façon 
sécuritaire.

• Limite d’une boîte de format standard par 
personne (environ 35 cm x 25 cm x 30 cm).

TRANSFORMATION EN COMPOST
Feuilles, chaume, brindilles*, ballots de paille, foin, 
épis de maïs et retailles de cèdres, d’arbustes ou 
d’arbres décoratifs
• La MRC recommande l’utilisation de sacs 

de papier.

* Veuillez vous assurer que le sapin 
 n’est pas coincé dans la glace.

SECTEUR SUD 1975, chemin de l’Énergie, Varennes
SECTEUR NORD 4111, route Marie-Victorin, Contrecœur
Consultez notre site Internet pour connaître les matières 
acceptées et refusées, ainsi que les heures d’ouverture.

VALORISATION
Meubles, appareils ménagers, 
bains, réservoirs d’eau chaude, 
BBQ sans bonbonne, etc.

Les matériaux de construction 
de même que les appareils informatiques 
et électroniques ne sont pas acceptés 
à la collecte des articles volumineux 
et doivent être apportés à l’écocentre.
Les meubles ne doivent pas être défaits, car 
ils seront considérés comme des matériaux 
de construction.
Si vos articles sont encore utilisables, 
plutôt que de les mettre en bordure de rue, 
pensez aux maisons d’entraide, aux centres 
d’action bénévole et à l’écocentre!

TRANSFORMATION EN BIOGAZ ET DIGESTAT
Résidus alimentaires, résidus de jardinage, papier  
et carton souillés
• Déposez vos matières organiques 

dans le bac brun;
• Si vous prévoyez utiliser des sacs, 

ils doivent être en papier;
• Aucun sac de plastique n’est accepté. 

Les feuilles, le chaume, les brindilles 
et les branches sont refusés dans le bac 
brun. Utilisez plutôt les collectes prévues 
à cet effet.

TRANSFORMATION EN NOUVELLES MATIÈRES
Plastique, verre, métal, papier et carton
• Toutes vos matières recyclables doivent 

être déposées pêle-mêle 
dans le bac bleu;

• Les surplus occasionnels sont 
acceptés à côté du bac;

• Contenants admissibles pour les surplus : 
boîte de carton (environ 60 cm x 60 cm), 
bac de 64 litres et sac de papier.

PLASTIQUES ACCEPTÉS

Polystyrène numéro 6 : accepté à l’écocentre.

*brindilles : petites branches d’un diamètre 
 inférieur à 1 cm

POUR LE GAZON, L’HERBICYCLAGE EST L’IDÉAL. 
VOUS POUVEZ ÉGALEMENT UTILISER LA 

COLLECTE DE FEUILLES POUR VOUS DÉPARTIR 
DE CETTE MATIÈRE.

MATIÈRES 
ORGANIQUES

HORAIRE 
DE COLLECTE

FEUILLES, CHAUME 
ET BRINDILLES

MATIÈRES 
RECYCLABLES

ARBRES DE NOËL 
NATURELS

LUNDI 
8 JANVIER

COLLECTE 
PORTE-À-PORTE

VOLUMINEUX

ÉCOCENTRE 
MARGUERITE-D’YOUVILLE

JOURNÉE 
DÉCHIQUETAGE

RÉSIDUS 
DOMESTIQUES

AUX TROIS SEMAINES

NOVEMBRE À MARS

DÉCEMBRE À MARS

COLLECTE HEBDOMADAIRE

AVRIL À NOVEMBRE

AVRIL À OCTOBRE

AUX DEUX SEMAINES

  MRC DE MARGUERITE-D’YOUVILLE

MARGUERITEDYOUVILLE.CA

HORAIRE DE COLLECTE

NE PAS DÉPOSER 
DANS LE BAC BRUN

!

RECYCLAGE
Aux deux points de service 
de l’écocentre

VALORISATION ENFOUISSEMENT

SAMEDI 7 SEPTEMBRE • GRATUIT

AUX DEUX SEMAINES



CALENDRIER DES 
COLLECTES 2024
Gestion des matières résiduelles

CONSIGNES 
GÉNÉRALES

VOTRE BAC EST 
BRISÉ OU IL N’A 
PAS ÉTÉ LEVÉ?

•  Laissez votre bac 
en bordure de rue.

•  Utilisez notre formulaire 
de requête en ligne ou 
communiquez avec nous au 
450 583-3301, poste 2 ou à 
infomrc@margueritedyouville.ca.

•  Les matières doivent être 
placées en bordure de rue 
après 19 h la veille de la 
collecte ou avant 7 h le matin 
même et le contenant retiré 
avant 23 h.

•  Les bacs de collectes ne 
sont pas interchangeables. 
Ils doivent uniquement servir 
pour les collectes qui leur 
sont attribuées (ex. : bac bleu 
pour le recyclage).

•  Laissez votre bac 
dégagé d’un mètre 
de tout obstacle.

MRC DE MARGUERITE-D’YOUVILLE
609, route Marie-Victorin, Verchères (Québec)  J0L 2R0
450 583-3301, poste 2 ou 514 856-5701 (ligne Mtl)

 MRC DE MARGUERITE-D’YOUVILLE
MARGUERITEDYOUVILLE.CA

©Simon Lanciault

Accédez directement au 
formulaire de requête en ligne 
en numérisant ce code QR.


